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:!:J 1Assemblée Nationrùe a délibéré �t adopté; 

Le Prési'à.ent de la Ré-·;.:,_Dlique 
loi dont la ten<c:::.·�· suit i 

promulgue la 

ARTICLE 1er.- Sont =iistiés à la condition qu'ils aient été commis ontérieu
rement au 4 Décenü:,:;:e i 960, tous délits et contraventions qu:L sont ou seront 
1,1-mis; 
a) d.e peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois assorties ou 
non d 1une =ende. 

··� 

b: d0 peines cil emprisonnement inférieu::-es ou égo.les à u.n on avec o.pplication 
de :::.� loi du 26 Murs 1891 assorties ou non d 1 1.:me =ende e 

c) de peines d1o.mende. 

Sont run:nistiés J.es d(li ts co=is par des mineurs de sringt ,. t 
u.11. a..'1 qui sont ou. seront pu.rüs dce pe:;.:wF, d' emprisonne'.!len-'; égo.:;.es ou ir.féri. 
eu.res à un 2.11 assorties ou non d I une peine d' e:.mende. 

Peu.vent être admis au bénéfice de l'o.mnist�e par décrets du 
J::résident de le:. République, les condo.mnés à une peine ,. · ··•.:\':.--:e de liberté 
supéJ�ieure à -\,,•ois mois. et· inférieu:re ou égQ,_le à 1.1x1 2..'1 cJ.sson;ie ou non a. 1u.ne 
peine d 1 a..�ende. 
.ARTICL:C 2.- Sent réhabilités de plein droit les comme:::-ç=ts non banquerou
t:,.Ars q1.ü, o.n-Arieurement au 4 Déc.embre 1 96Ô, ont ét6 dé0larés en état de 
failli te ou à.e liquidé:.tion judicH'tire, et C'3U.X q1).:'. a,l:r'O!'st été décl=és en 
E'itc.t de f::.iJ.li te ou de liquid:J.t:'.on �udiciaire à l • J.rs,l'. cl •un.e procédure en 
cours à cette date. ,-

"' t . t • é Ll'A+ d l ' • . • , à ..,on ai�m:c.s J. s ou peuveni; o .re ans �os conr,i oions :prevues 
l' a.":'ticle 1er ci-der sus :r:réci té, les faillis qui, on térielll'efuent 2.11 4 Décem-
, J 1960, auront été condrurùlés pour bonqueroi.;.te simple. 

/ , 
· 

,3ervés. 

Do.ns tous les cas, les droits des ci éon ci ers sont Ql<�i-o.�\-

0
A.RTICLE 3 !.- Amnist:Le pleine et entière est accordée è. to·,..::.s faits co=is ::, -
terieurement au 4 Décembre 1960 o.yo.nt donné lieu ou pouvant donner lieu 1L,:L
quement ou conjointement à une sanctio11. pénole amnistiée, à des :peines d:1 .. 01-

ciplinaires 01.'. à ô.es sanctions :professionnelles quel quo soit le nom ou .,.:-, 
no.ture de 1 1 0.utorité ou de la juridiction chargée de les prono,"cer, P,,,. ... F7 'i.1. 
· ·•. ·s,Jsulte aucun droit à la réintégro.-tion, qui reste :f'auD.tat:'...ve. 

Dans 11un ou l'o.utre cas sont exceptés les monquemonts à la :prv
bité, o.ux bonnes moeurs ou. à l'honneur, 

.L'l.TICLE 4,- Son·i; o.mnistiéc dans les ml3mes condi +,ions de date, ::.es fo.i ts qus:L.~ 
To qu I en so:L°t 12. nature i c.yant do:111é iie,.;. ou pouvant donr,er- :..::.eu, o1.nir;ner::er.t 
ou conjointement à une sanction :pénale, runnis·ciée à des sanctions discipli
na.ires contre les fonctionna.ires, 'lo 1 1 Eto.t, les agents ci vils, les fonot:.'.on
no.ires a.gents, ouvriers et employés des coilecti vi tés et se:::".r::.ces publics, à 
l'exception de ceux const.''.tuant des m011quements à la probi.té, o.ux bonnes 
moeurs ou à l'honneur. 

ARTICLE ...'2.!.- Ll:::nnistie de l ! infraction entraine sru1s qu'elle puisse je:.mais 
donner lieu à restitution, la remise de toutes les nPü,e.s pTincipales,acces-
soireB ou compl0mento.ires, comr�e aussi elJ.e rcto.bli� son aÜteur dans le oé-
néfice dl: S'.'.:0

' '.s g:c.i a pu lui être accordé lc:rs de la condarrlJl[Ition D11térieure. 



1 Toutefois· 1 1 amnistie prévue par la présente loi ne sera acquise 
•.•après le paiement par le bénéficiaire éventuel de 1 1 amende à laquelle il 

J • . été ou sera personnellement et définitivement condamné. 

ARTICLE 6.- L'smnistie n 1 entrlil.fne pas la réintégration dans les fonctions ou 
emplois publics, grades, offices publics ou ministériels. 

Elle ne donne lieu en aucun cas à reconsti tutüm de C"lrrière. _. __ ,,. 

ARTtCLE 7 •- L'emnistie ne préjudicie pas au droit d�,;· tiers. En cas d'instan
ce sur Ïes intérêts civils, le dossier pénal sera : <lrsé aux débats et mis à 
la disposition des parties� 

Lorsque le 21-ibunal de répression aura été saisi avant la promul
gation de la présente loi, soit par citation, soit par l'ordonnance de renvoi, 
cette juridiction restera compétente pour statuer, le cas échéant, sur les 
intérêts civils. 

L•ai:nistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et d'ins
tance av2.noés par l 1 Etat, 

ARTICLE s,� L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en ré
vision devant toute juridiction ccmpétente en vue de faire établir 1 1 innocen
oe du condamné. 

AR��JLE,:t• Toutes contestations sur le bénéfice de l'amnistie prévue aux ar
tiê1ës .. sont soumises à la juridiction ou à 1 1 autorité qui a prononcé des 
peines disciplinaires ou sanctions professionnelles. La demande est introduite 
par voie de requête 1Son examen qui doit avoir lieu dans le délai de trois mois 
est soumis aux mêmes règles �ue pour la poursuite elle-même. 

ARTICLE 10f- Il est interdit à tout magistrat ou fonctionnaire de 1 1ordre ad.
ministrati et ce, sous peine de sanction diciplinaire pouvont aller jusqu'à 
la révocation ou à la destitution, de rappeler ou de laisser subsister sous 
quelque forme que oe soit, dans un dossier judiciaire ou de police ou dans 
tout doclÎl,r.Jent q,�e:i..onquiJ 1 1es condamnations, les peines disciplinaires et dé
chéances effacées par liamnistie. 

Seules :Les minutes de jugements, ou arrêts déposées dans les Gref
fes échappent à cette interdiction. 

I1 est interllit, sous les mêmes peines ci-dessus, de rappeler ou 
d, -aisser subsister, sous quelque forme que ce soit dans tout dossier admi
o.istrai;tf, ou tout autre dooument�l.eong_uc concerna::i.& los fonctionnaires, 
� 1ts, employés ou ouvriers des Services publics ou d�s collectivités, les 
peJ.nes disciplinaires effacées par 1 1 3.lllnistie. 

ARTICLE 11, .. La présente loi ne s'applique :;ms en cas. de récidive, ainsi 
�u•aux peines pronon�ées pour vol et reoel escroquerie et abus de confiance. 

ARTICLE 12-• La présente loi sera exécutée comme loi d 1 Etat./-
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Fcit à PORTO-NOVO, le2f Janvier 1961 

·-- .. Hubert MAGA �---·� Maires , 
Assemb• N1 2 
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